ANALYSE DES RISQUES

Nom de l’entreprise : 
Poste : Conducteur de camionnette

Condition préalable : le conducteur doit posséder un permis de la classe appropriée et valide.
Bonne pratique : le dossier du conducteur doit être revu par l’employeur au moins une fois par an.

Mises en garde : ce document doit être révisé afin d’identifier les risques qui ne s’appliquent pas à l’entreprise ou qui doivent être ajoutés.  De plus, il doit être intégré ou cité dans le programme de prévention de l’entreprise.
	Tâches
	Risques ou
phénomènes dangereux
	Situations 
qui amènent le risque
	Mesures de sécurité recommandées
	En place 
	Mesures complémentaires (si nécessaire)
	Responsable
	Échéance

	
	
	
	
	Oui
	Part.*
	Non
	
	
	

	Se rendre sur les lieux du travail
	Possibilité d’incendie
	Lors de l’accumulation de matières combustibles
	· Appliquer les normes minimales de la SOPFEU
	
	
	
	· 
	
	

	
	
	Lors du plein d’essence
	· Éviter les débordements
· Arrêter le moteur ou prévoir une autre méthode sécuritaire
· Ne pas fumer
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de heurter un travailleur
	Lorsqu’un travailleur se trouve derrière ou à proximité de la camionnette
	· Avant de reculer, s’assurer qu’il n’y a personne
· Demander aux travailleurs de s’éloigner avant de commencer les manœuvres
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de renversement
	En évitant un autre véhicule, en circulant dans les accotements mous
	· Porter sa ceinture
· Éviter les accotements mous
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de chuter de la boîte de la camionnette
	Lors du transport de travailleurs 
	· Ne pas transporter de travailleurs à l’extérieur de la cabine
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de faire une embardée
	En circulant à une vitesse élevée
	· Respecter les limites de vitesse permises
· Adapter sa conduite en fonction des conditions météorologiques, du tracé et de l’état du chemin
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité d’être frappé par la machinerie
	En circulant dans les zones de danger
	· Respecter les zones de danger
· Suivre la procédure d’approche de la machinerie
· Se stationner dans un endroit sécuritaire
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité d’avaries diverses
	En raison du mauvais état de la camionnette
	· Conduire et entretenir la camionnette selon le manuel du conducteur
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de collision ou d’entrer en contact avec d’autres véhicules, possibilité de faire une embardée
	En circulant sur les chemins forestiers
	· Respecter les limites de vitesse permises
· Adapter sa conduite en fonction des conditions météorologiques, du tracé de chemin et de l’état du chemin
· Signaler sa présence aux bornes kilométriques
· Allumer ses phares en tout temps
· Dans les chemins étroits ou sinueux, se placer dans les rencontres pour faire passer les camions chargés et les camions à vide
· Dans les pentes et les courbes, se tenir à droite et réduire sa vitesse
· Garder une distance appropriée avec tout équipement lourd, attendre le signal du conducteur ou son autorisation avant de s’approcher
· Épandre un abat-poussière aux endroits poussiéreux et critiques
· Entretenir les chemins forestiers
	
	
	
	· 
	
	

	
	
	Lorsque la camionnette suit un autre véhicule de trop près
	· Garder une distance d’au moins 300 m entre les véhicules
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de perte de contrôle 
	Lors d’une surcharge de la camionnette
	· Respecter la capacité de charge de la camionnette
	
	
	
	· 
	
	

	
	
	Lorsque la camionnette croise un autre véhicule
	· Réduire sa vitesse
· Garder sa droite
	
	
	
	· 
	
	

	
	
	Lors de fatigue
	· Prendre une pause ou une période de repos
· Respecter les règles sur les heures de conduite et de repos (SAAQ)
· Reporter le déplacement, si possible
	
	
	
	· 
	
	



* Part. : partiellement
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